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 Décret  n° 2-99-1076 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000) 
Approuvant le Programme National de Sûreté, relatif à 

la Protection de l’Aviation Civile contre les actes 
 d’intervention illicite.                                                

--- 
 
 
 
LE PREMIER MINISTRE, 

 

 Vu le dahir du 10 Kaada 1376 (8 juin 1957) portant publication de la Convention 
relative à l’Aviation Civile Internationale signée à Chicago le 07 Décembre 1944 à 
laquelle le Maroc a adhéré le 13 Novembre 1956; 
 
 Vu l’Annexe 17 à la dite convention relative à la Sûreté de l’Aviation Civile 
Internationale, et à sa protection contre les actes d’intervention illicite; 
 
 Vu le Décret n°2.61.161 du 07 Safar 1382 (10 Juillet 1962) portant réglementation 
de l’Aéronautique Civile, tel qu’il a été modifié et complété; 
 
 Vu le décret n° 2-98-011 du 12 hija 1419 (30 mars 1999) portant création d’un 
Comité National de Sûreté de l’Aviation Civile et de Comités Locaux de Sûreté 
d’Aéroport; 
 
 Sur proposition du Ministre du Transport et de la Marine Marchande.                                   
 
  Après avis du Ministre de l’Intérieur, du Ministre de la Justice, du Ministre des 
Affaires Etrangères et de la Coopération, du Ministre de l’Economie et des Finances et  
du Ministre de la Santé. 
 
 Après examen par le Conseil des Ministres réuni le  14 moharrem 1421 (19 avril 
2000). 
 

 
D E C R E T E : 

 
ARTICLE PREMIER :-  Est  approuvé, tel qu’il est annexé à l’original du présent 
décret, le Programme National de Sûreté, relatif à la protection de l’Aviation contre les 
actes d’intervention illicite. 
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ARTICLE DEUX :-  le Ministre de la Justice, Le Ministre de l’Intérieur, le Ministre des 
Affaires Etrangères et de la Coopération, le Ministre de l’Economie et des Finances, le 
Ministre du Transport et de la Marine Marchande, et le Ministre de la Santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Bulletin 
Officiel. 
 

Fait à Rabat, le 29 moharrem 1421 (4 mai 2000 ). 
    

   ABDERRAHMAN YOUSSOUFI 
 
Pour contreseing :  
 
        Le Ministre de la Justice 
             Omar AZZIMAN  
 
 
       Le Ministre de l’Intérieur 
        AHMED EL MIDAOUI  
 
 
Le Ministre des  Affaires Etrangères 
            et de la Coopération           
          Mohamed BENAÏSSA 
 
 
     Le Ministre du Transport et de  
           la Marine Marchande 
         Mustapha MANSOURI 
 
 
Le Ministre de l’Economie et des        
           Finances 
       Fathallah OUALALOU     
 
 
       Le Ministre de la santé 
     Abdelouahed  EL FASSI                                                                                                          


